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                                                                   à l'attention des destinataires in fine 

OBJET :
 Retraite additionnelle de la fonction  publique bénéficiant au personnel réserviste. 

REFERENCE :     a) Note n° 230601 DEF/SGA/DRH-MD/SPGRH/FM4 du 20 juillet 2009 ; 

             b) .note n° ERAFP/DIR/09.1246 du 16 décembre 2009.

Le droit à la retraite, additionnelle de la fonction publique (RAFP) des réservistes a été récemment remis en cause par l'établissement de la retraite additionnelle de la fonction publique (ERAFP), chargé de la gestion de cette dernière, à l'occasion de refus de versement de la prestation afférente à des anciens réservistes titulaires d'une pension militaire de retraite qui remplissaient pourtant les conditions posées à l'article 76 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites.

Dans les lettres envoyées aux intéressés, l’ERAFP indiquait que la retraite additionnelle s'adresse « exclusivement aux fonctionnaires et militaires en activité cotisant au régime-des pensions civiles et militaires de retraite ». Pour cette raison, il estimait que les réservistes n'auraient pas dû y être affiliés.

Il ajoutait que les demandeurs ne pouvaient plus acquérir de nouveaux droits au titre de cette pension puisqu'ils percevaient une pension d'un régime de base.

L'ERAFP concluait que des demandes de remboursement des cotisations versées au titre de la  retraite additionnelle devaient être introduites auprès de l'organisme du ministère de la défense qui a procédé à leur prélèvement.

Il en résultait que lés anciens réservistes ne pouvaient ni percevoir leur retraite additionnelle ni obtenir de leur employeur le remboursement.de leurs cotisations à, ce régime puisque ceux-ci les avaient depuis versées à l'ERAFP. 

Dès que les lettres de l'ERAFP lui ont été communiquées, la sous-direction de la fonction militaire (SDFM) a pris l'attache des services juridiques de l'établissement public afin de leur faire connaître son désaccord quant aux décisions prises relativement aux réservistes.

Il leur a été ainsi fait observer, comme la SDFM a eu l'occasion de le préciser au comité de coordination de l'administration des armées par note-de référence a), que leurs décisions :

-   étaient contraires à la lettre du 21 avril 2005 du ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat par laquelle le principe de l'affiliation des réservistes à la RAFP a été validé;  

-  n’étaient fondées sur aucune des dispositions législatives et réglementaires1 particulières à ce régime, s'agissant notamment de l'impossibilité d'acquérir de nouveaux points après la perception d'une retraite d'un régime de base.

Il leur a été demandé pour ces raisons de les retirer et de faire droit aux demandes émanant des anciens réservistes. 

Les arguments de la SDFM ont été entendus ainsi qu'en atteste la note de référence c). L'affiliation des réservistes à la RAFP ne sera donc pas remise en cause. Ceux qui se sont vus refuser le bénéfice  de la retraite additionnelle pourront déposer une nouvelle demande et recevoir la prestation due. 

Il revient aux destinataires in fine de la présente note d'informer les intéressés sur la nécessité de reformuler une nouvelle demande auprès de l'ERAFP qui lui réservera désormais une suite positive.

II y a lieu bien évidemment de poursuivre l'affiliation des réservistes à la RAFP et de prélever les cotisations afférentes.

  Pour le directeur des ressources humaines                    
           du ministère de la défense

Le contrôleur des armées Hugues de LA GIRAUDIERE    Chargé des fonctions de sous-directeur                                                                de la fonction militaire
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1 L'article 76 de la loi n° 2003-775 précitée, le décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la RAFP et l'arrêté du 26 novembre pris pour son application. 

Destinataires :

- état -major des armées/bureau de modernisation de l'administration des armées ;

- délégation générale pour l'armement ;

- direction générale de la gendarmerie nationale ;

-direction centrale du commissariat de l’armée de terre;
- direction centrale du commissariat de la marine ;

- direction centrale de l'administration générale des finances de l'armée de l'air.

 'Copie :

- direction dés ressources humaines de l'armée.de terre ; 

- direction du personnel militaire de la marine ;

- direction des ressources humaines de l'armée de l'air ;

- direction centrale du service de santé des armées ; 

- direction centrale du service des essences des années ; 

- conseil supérieur de la réserve militaire ;

- comité de coordination de l'administration des armées ;

- direction des ressources humaines du ministère de la défense/sous direction des pensions.

ETABLISSEMENT DE 






Paris, te 16 décembre 2009
RETRAITE ADDITIONNELLE 

DE IA PONCTION PUBLIQUE

te Directeur

Réf. ;

ERAFP/DIR/09.1246

Note à ['attention de Gérard Perfettini, Directeur de l'Etablissement de Bordeaux de la Caisse des dépôts et consignations.

Réf.: Votre note PPOCGRP/ALB/09-54 du 4 décembre 2008

Objet : Situation des militaires réservistes au regard du régime additionnel de la fonction publique

Suite à la réception par vos services d'un courriel en date du 19 novembre 2009 émanant de Mr. Giraud, chef du bureau des pensions au ministère de la Défense, vous me demandez mon avis sur la conduite à tenir au regard de ta demande exprimée par ce ministère de liquider des prestations de militaires réservistes, compte tenu de ce que par ailleurs les commissariats aux armées ont reçu Tordre de poursuivre les prélèvements de cotisations.

Vous faites état de ce que là position adoptée par ce Département n'est pas conforme aux conclusions de votre service juridique et vous me demandez en conséquence de définir ta mienne.

Comme cela a été indiqué à Mr. Giraud par messagerie, dont vous trouvez copie ci-joint, en date du 30 octobre dernier, il n'appartient ni à l'ERAFP, ni au gestionnaire administratif CDC de se déterminer sur le principe même de L'affiliation de certaines catégories de personnels au régime, dès lors que cette situation a fait l'objet d'un examen par la tutelle et qu'au cas d'espèce, cette dernière ne semble pas vouloir remettre en cause les choix qui ont été faits à ta mise en place du régime.

Au reste, des cotisations ont de fait été versées depuis 2005 au RAFP par le ministère de ta Défense pour le compte des militaires réservistes.

Là question ne se pose donc pas tant en termes juridiques que politiques et il n'entre clairement pas dans lès intentions de l'ERAFP de contester la validité de ta position adoptée à l'époque par (e ministère de ta Défense, en liaison avec le ministère de la Fonction publique et, au vu du message de Mr. Giraud, confirmée depuis.
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